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DELIBERATIONS 

 
- Délibération n° 039/2022 : Attribution des trois lots du Marché à Procédure Adaptée (MAPA) 

d’aménagement de l’avenue de la Sal et de la rue du Réart - Approuvée 

Rapporteur : M. Robert Tarda 

 

- Délibération n° 040/2022 : Attribution des lots du Marché à Procédure Adaptée (MAPA) de 

construction d’un hangar de stockage Football-Complexe sportif de plein-air du Moulin - Approuvée 

Rapporteur : M. Robert Tarda 

 

- Délibération n° 041/2022 : Deuxième répartition des subventions 2022 aux associations loi 1901 - 

Approuvée 
Rapporteuse : Mme Céline Freixinos 

 

- Délibération n° 042/2022 : Fixation des tarifs de divers services publics - Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 043/2022 : Fixation des loyers des locaux communaux administratifs et techniques 

sis 3 rue des Fenouillèdes au parc d’activités « Sud Roussillon » - Approuvée 

Rapporteur : M. Cosme Dilmé 

 

- Délibération n° 044/2022 : Modification du tableau des effectifs communaux - Création d’un poste 

d’adjoint technique principal 1ère classe à 24h30/35ième et d’un poste d’adjoint d’animation à 35h/35ième 

Approuvée 

Rapporteur : M. François Rallo  

 

- Délibération n° 045/2022 :  Approbation de la convention avec le Syndicat Mixte du Bassin Versant 

du Réart et de ses affluents (SMBVR) de mise à disposition d’accès au service Hydromet Cloud - 

Approuvée 

Rapporteur : M. Modeste Bosque 

 

- Délibération n° 046/2022 : Approbation de la convention d’utilisation de la plateforme SIG WEB 

GEOMETROPOLE avec la Communauté Urbaine « Perpignan Méditerranée Métropole » (CU PMM) 

Approuvée 

Rapporteur : M. Modeste Bosque 

 

- Délibération n° 047/2022 : Approbation de la convention entre la Communauté Urbaine PMM (CU 

PMM) et la commune pour l’organisation d’une opération conjointe de marketing territorial à 

rayonnement communautaire pour l’année 2022 - Approuvée 

Rapporteur : François Rallo 

 

 
 

 


